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Le Conseil scientifique peut donner une dérogation aux chargés de recherche souhaitant se 
présenter aux concours DR2 mais n’ayant pas l’ancienneté requise par la règlementation. 
Cette dérogation n’est accordée que dans deux cas : 
- si le candidat présente un “retard de carrière” dû à un recrutement tardif au CNRS après un 
cursus atypique. Un critère possible est le nombre d’années écoulées depuis la thèse. 
- si le candidat a un dossier scientifique manifestement exceptionnel. Un critère possible est 
l’obtention de récompenses ou prix prestigieux. 
Ces critères sont évalués par comparaison avec les personnes recrutées dans la même section 
ou CID du CNRS la même année ou l’année précédente. 
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